
         BULLETIN D’ENGAGEMENT            
 

NOM……………………………………….Prénom…………………………………… 
 
Date  de Naissance  (obligatoire):…………………………Sexe:   H   /   F    (entourez) 
 
Adresse…………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………....................... 
N° tél et mail (indispensable pour contact) :………………………………………………. 
………………………………………………………………………………………… 
N° licence FFA : 2025-2026:……………………Club………………………………:    

…joindre impérativement une photocopie de la licence (2026) prévoir maillot de club. 
(Attention: La licence 2024-2025 ne sera plus valable dès le 1er septembre) 
NB : Les licenciés « encadrement, loisir, santé » doivent fournir une attestation officielle  
du PPS de moins de 3 mois ; les licenciés 2024-2025 non encore renouvelés également.  
Pour les non-licenciés FFA Compétition:  joindre impérativement l’attestation officielle 
du PPS (valable 3 mois seulement  et carte d’identité(*).  
Je m’engage pour la course (cochez votre choix) :                                                 
  
10km (10€)                                                  
              
21km (15€)                    
 
Licenciés FFA compétition  : Réduction de 2€ 
sur présentation de la licence compétition 2026 à jour  à condition d’être engagé 
avant le 19 septembre (NB : la licence « running » n’en est pas une , ni « athle loisir») 
 
Chèque joint de:…………….€  à l’ordre de l’E.C.A 
   
A:…………………..le:……………Signature: 
 

INSCRIPTION EN LIGNE : https://www.klikego.com (avant le 19 sept 20h)   
  
PAR COURRIER  POSTAL : RENVOYER  LE BULLETIN D’ENGAGEMENT AVANT LE  MARDI 16 SEPTEMBRE :  

                                               Est Charente Athlétique : 63 Rue Bir Hacheim 

16260 CHASSENEUIL/BONNIEURE 

(tél: pour renseignements uniquement:05 45 39 55 85) 

 
  

Engagement sur place  possible (pas de ristourne) : Tarif majoré :+2€ 

(10km=12€).(21km=17€) 
Retrait des dossards au gymnase : de 8h à 9h 

Tout bulletin non accompagné de son règlement 
 et du N° PPS valide (*)  

ne sera pas pris en compte. 

AUTORISATION PARENTALE 
ET ATTESTATION SANTE 

OBLIGATOIRES 
POUR LES MINEURS 

Si dossier complet 
N° DOSSARD (attribué par l’ECA) 


